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En 1822 comme aujourdʼhui, lʼéglise a conservé ses deux caractères, gothique et fortifié, depuis le XIV e  siècle.

Le site “Familles de Quintenas” vient de mettre en ligne un dossier très
complet sur lʼéglise, grâce notamment aux connaissances amassées de
Michel Heyraud. Si elle a été classée monument historique en 1910, elle en a
deux raisons principales : la subsistance de quelques parties du XIIe   siècle.
Et le maintien de son allure générale depuis le XIVe  siècle, et notamment sa
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façade fortifiée.

Essentiellement XIIe et XIVe   siècle

Historiquement, on peut dater du Ve  siècle lʼarrivée du christianisme dans
les campagnes gallo-romaines. Au niveau des traces écrites, lʼéglise et la
paroisse de Quintenas, comme celles des villages voisins, sont mentionnées
dans une charte de 776. Un premier bâtiment a dû servir dʼéglise à lʼépoque.

On sait quʼun prieuré bénédictin a été construit au sud de lʼéglise vers 1050.
Et surtout il reste des survivances de lʼéglise romane du XIIe   siècle :
lʼabside nord au fond du chœur, et la chapelle sous le clocher dont la partie
la plus basse date aussi sans doute de cette époque. Le reste de lʼéglise
semble dater en gros du XIVe  siècle et en tout cas les aménagements
fortifiés de sa façade, destinés à impressionner les bandes de pillards de
lʼépoque.

Au XIVe  siècle aussi, le prieuré attenant au sud a été transformé en
résidence par la famille de Tournon, mais ce “château” a été démoli en 1574
par les protestants, ainsi quʼune partie de lʼéglise. Enfin, diverses réfections
ont eu lieu au XIXe   siècle.

La liste “Rassembler” de Dominique Chambon voulait faire de lʼéglise le
point dʼattraction central de la commune et un devis de réfection de
10 000 € avait été évoqué au dernier conseil municipal.


